
 

 

 

PROCES-VERBAL 

 

COMMISSION REGIONALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE DU 21 Mars 2024 

 

Présents En Visio-conférence : Madame Denise MOULIN  

Messieurs Jocelyn MARTIAL -  Arthur NEGRE - Max LOSBAR - Dominique 

SOUTENARE 

 

 

Absents Stéphane ZAMORE - José GABRIEL  

Participe Monsieur Steeve ZABEAU (Président de la Commission Régionale de l’Arbitrage) 

 

 

 

Rappel de l’Ordre du jour 

 

1- Situation d’infraction au 28/02/2024 

 

Conformément à l’article 48 du Statut de l’Arbitrage, la LIGUE publie avant le 31 mars la liste des clubs 

en infraction au 28 février en indiquant d’une part le détail des amendes infligées au titre de l’article 46, 

d’autre part les sanctions sportives encourues en application de l’article 47.  

Les situations définitives et les éventuelles sanctions associées ne seront établies qu’au 15.06.24. 

 

1. Rappels règlementaires 

 

Additif au statut de l’arbitrage : mesure dérogatoire 2023-2024 

Le Comité exécutif décide, sur proposition de la Ligue du Football Amateur, pour la saison 2023-

2024, de déroger à l’article 49 du statut de l’arbitrage, en repoussant la date limite de renouvellement 

et de changement de statut des arbitres, du 31 août au 30 septembre 2023, et de reculer ainsi la 

date limite d’information des clubs en infraction, du 30 septembre au 31 octobre 2023. 

Le nombre de rencontres prévu à l’article 34 du statut de l’arbitrage est fixé à 16 (dont 8 pendant les 

matchs retours).  

Nous rappelons qu’il y a beaucoup d’arbitres qui n’honorent pas leur désignation donc ils ne pourront 

pas couvrir leur club en fin de saison. Le tableau pourra énormément changer s’ils continuent de ne 

pas aller arbitrer. Ce nombre est réduit à 6 rencontres pour les arbitres stagiaires nommés avant le 

31 mars de la saison en cours.  



 

 

Conformément à l’alinéa 4 de l’article 48 – Situation au 28 février – du statut de l’arbitrage le 

candidat ayant réussi la théorie avant le 28 février est considéré comme couvrant son club à 

l’examen de cette première situation. Ces derniers ont l’obligation d’honorer six désignations avant 

le 15 juin. 

Lors de l’établissement de la situation définitive au 15 juin le respect des obligations de chaque 

arbitre éligible à la couverture sera étudié. 

 

Rappel des sanctions et pénalités applicables 

Nous vous rappelons qu'en vertu du Statut de l’arbitrage, les sanctions applicables sont les 

suivantes :  

Sanctions financières (Article 46) : 

• 1e saison d’infraction – par arbitre manquant :  

o Championnat Régional 1 : 180 € 

o Championnat Régional 2 : 140 € 

o Championnat Régional 3 : 120 € 

o Autres championnats : 120 € 

• 2e saison d’infraction : Amendes doublées 

• 3e saison d’infraction : Amendes triplées 

• 4e saison d’infraction et suivantes : Amendes quadruplées  

 

L’amende est infligée au club en infraction immédiatement après l’examen au 28 février. Au 15 juin 

les sanctions financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant réalisé 

leur quota de matchs.  

 

Sanctions sportives (Article 47) : 

 

•  1ère année d'infraction : deux joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de 

la saison 2024/2025. 

• 2ème année d'infraction : quatre joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de 

la saison 2024/2025. 

• 3ème année d'infraction : interdiction d'accession dès la fin de cette saison 2024/2025 et 

six joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 2024/2025. 

 

Cette publication peut être contestée par les clubs sous forme d'un appel réglementaire auprès de la 

Commission Régionale d'appel dans les 7 jours suivants cette publication (Article 30.3 des 

Règlements Généraux de la Ligue). 

 

RAPPEL OBLIGATION SAISONS 2023/2024 

- REGIONALE 1 : 5 ARBITRES DONT 3 MAJEURS 



 

 

- REGIONALE 2 : 4 ARBITRES DONT 2 MAJEURS  

- REGIONALE 3 : 3 ARBITRES DONT 2 ARBITRES  

- JEUNES, FEMININES & FUTSAL : 1 ARBITRE  

 

2. Liste des clubs en infraction au 28/02/2024 

 

Nous publions donc ci-dessous la liste des clubs en infraction avec le statut de l'arbitrage au 31 

Mars 2024. 

 

Club Compétition 

Arbitre 

éligible à la 

couverture  

23/24 

Arbitre 

manquant 

23/24 

 Année 

D'infraction  

Amende 

2024/2025 

Mutés en équipe 1e 

- Saison 2024/2025 

A. O. GOURBEYRIENNE 
REGIONALE 

2  
4 0 0 0 € 6 

A. S. LES 

INCREVABLES 

REGIONALE 

1 SIAPOC  
1 0 0 0 € 6 

A.C. ST ROBERT 
REGIONALE 

2  
3 1 3 420 € 

INTERDICTION 

ACCESSION 

A.J. ST FELIX 
REGIONALE 

3  
3 0 0 0 € 6 

A.S. DRAGON 
REGIONALE 

2  
3 1 1 140 € 4 

A.S. LE GOSIER 
REGIONALE 

1 VITO 
7 0 0 0 € 6 

A.S. LE MOULE 
REGIONALE 

2  
7 0 0 0 € 6 

A.S. MORO GOSIER 
REGIONALE 

1 SIAPOC  
0 1 2 240 € 2 

A.S. NENUPHARS 
REGIONALE 

3  
2 1 2 240 € 2 

A.S. R.C. DE BASSE 

TERRE 

REGIONALE 

2  
4 0 0 0 € 6 

A.S.C. DU CARENAGE 
REGIONALE 

3  
5 0 0 0 € 6 

A.S.C. LES ANONYMES 
REGIONALE 

1 SIAPOC  
1 0 0 0 € 6 



 

 

A.S.C. MADIANA 
REGIONALE 

3  
2 1 2 240 € 2 

ALLIANCE F.C. 
REGIONALE 

3  
2 1 2 240 € 2 

AM. C MARIE GALANTE  
REGIONALE 

1 VITO 
5 0 0 0 € 6 

ARSENAL C. 
REGIONALE 

2  
6 0 0 0 € 6 

ASSOC SPORTIVE 

ARTISTIQUE ET 

CULTURELLE 

FUMEROLLES 

JEUNES 0 1 1 120 € 4 

ASSOCIATION DES 

JEUNES DE CASTEL 

REGIONALE 

3  
0 3 2 720 € 2 

ASWE 
LONG HORN 

FUTSAL 
2 0 0 0 € 6 

C.S. BOUILLANTAIS 
REGIONALE 

2  
1 3 1 420 € 4 

C.S. CAPESTERRE 

BELLE EAU 

REGIONALE 

2  
8 0 0 0 € 6 

C.S. LE MOULE 
REGIONALE 

1 VITO 
8 0 0 0 € 6 

C.S. ST FRANCOIS 
REGIONALE 

2  
6 0 0 0 € 6 

CANON FUTSAL CLUB 
LONG HORN 

FUTSAL 
0 1 1 120 € 4 

CAP SOLIDARITE NORD 

GRANDE TERRE 
JEUNES 0 1 2 240 € 2 

CERFA FOOTBALL 

CLUB 

REGIONALE 

1 VITO 

Non 

applicable 

Non 

applicable 

Non 

applicable 

Non 

applicable 
Non applicable 

CLUB AMICAL 

MARQUISAT 

CAPESTERRE 

REGIONALE 

2  
7 0 0 0 € 6 

COLONIAL C. 
REGIONALE 

2  
2 2 1 280 € 4 

CYGNE NOIR BASSE 

TERRE 

REGIONALE 

2  
2 2 2 560 € 2 



 

 

DEVIL'S FURSAL 
LONG HORN 

FUTSAL 
0 1 2 240 € 2 

DYNAMO LE MOULE 
REGIONALE 

1 VITO 
8 0 0 0 € 6 

EQUINOXE PETIT 

CANAL 

REGIONALE 

2  
6 0 0 0 € 6 

ET. FILANTE 
REGIONALE 

3  
5 0 0 0 € 6 

ET. MORNE A L'EAU 
REGIONALE 

1 VITO 
11 0 0 0 € 6 

F. C. DE SAINT 

FRANCOIS 

REGIONALE 

3  
3 0 0 0 € 6 

FOS A CARENAJ 
LONG HORN 

FUTSAL 
0 1 2 240 € 2 

GRAND BOURG 

FUTSAL CLUB 

LONG HORN 

FUTSAL 
2 0 0 0 € 6 

GRANITE FOOTBALL 

CLUB 

REGIONALE 

3  
2 1 1 120 € 4 

GROUPEMENT DES 

JEUNES FOOT DU SUD 

BASSE TERRE 

JEUNES 0 1 1 120 € 4 

GWADA FUTSAL CLUB 
LONG HORN 

FUTSAL 
1 0 0 0 € 6 

J. VIEUX FORT 
REGIONALE 

3  
0 3 1 360 € 4 

J.S. ABYMIENNE 
REGIONALE 

2  
3 1 3 420 € 

INTERDICTION 

ACCESSION 

J.S. VIEUX HABITANTS 
REGIONALE 

2  
6 0 0 0 € 6 

J.S.C. MARIE GALANTE 
REGIONALE 

2  
5 0 0 0 € 6 

J.T.R. TROIS RIVIERES 
REGIONALE 

3  
5 0 0 0 € 6 

JEUNESSE EVOLUTION 

F.C. 

REGIONALE 

1 VITO 
7 0 0 0 € 6 

JUVENIS 
REGIONALE 

3  
4 0 0 0 € 6 

JUVENTA LES ABYMES 
REGIONALE 

3  
2 1 2 240 € 2 



 

 

JUVENTUS STE ANNE 
REGIONALE 

1 VITO 
5 0 0 0 € 6 

LA FREGATE 
REGIONALE 

2  
5 0 0 0 € 6 

LA GAULOISE BASSE 

TERRE 

REGIONALE 

1 VITO 
5 0 0 0 € 6 

LA GINGA PLBC 
LONG HORN 

FUTSAL 
1 0 0 0 € 6 

L'ECLAIR 
REGIONALE 

3  
3 0 0 0 € 6 

LES MAOTOUS 
LONG HORN 

FUTSAL 
0 1 2 240 € 2 

M.J.C. LES ABYMES JEUNES 0 1 2 240 € 2 

MONDIAL C. 
REGIONALE 

3  
2 1 3 360 € 

INTERDICTION 

ACCESSION 

MONEY GANG SQUAD 

FC 

LONG HORN 

FUTSAL 
0 1 1 120 € 4 

O.C. MORNE A L'EAU 
REGIONALE 

3  
1 2 3 720 € 

INTERDICTION 

ACCESSION 

PHARE DU CANAL 
REGIONALE 

1 VITO 
7 0 0 0 € 6 

RAIZET FC 
LONG HORN 

FUTSAL 
2 0 0 0 € 6 

RAPID CLUB 
REGIONALE 

3  
0 3 1 360 € 4 

RED STAR 
REGIONALE 

2  
6 0 0 0 € 6 

RESISTANCE 

BOUILLANTE 

REGIONALE 

2  
4 0 0 0 € 6 

S.C. BAIE MAHAULT 
REGIONALE 

1 VITO 
9 0 0 0 € 6 

SIROCO LES ABYMES 
REGIONALE 

1 VITO 
9 0 0 0 € 6 

SOLIDARITE SCOLAIRE 
REGIONALE 

1 VITO 
8 0 0 0 € 6 

SOLIDARITE SPORTIVE 

MOULIENNE 
JEUNES 2 0 0 0 € 6 

ST LOUIS A.C. 
REGIONALE 

3  
0 3 1 360 € 4 



 

 

ST. LAMENTINOIS 
REGIONALE 

2  
3 1 1 140 € 4 

U. ARTISTES DU 

RAIZET 

REGIONALE 

2  
6 0 0 0 € 6 

U. S. GRANDE 

BOURGEOISE 

REGIONALE 

3  
1 2 1 240 € 4 

U.S CAMBREFORT 
REGIONALE 

1 VITO 
7 0 0 0 € 6 

U.S. ANSOISE 
REGIONALE 

2  
2 2 2 560 € 2 

U.S. BAIE MAHAULT 
REGIONALE 

1 VITO 
4 1 1 180 € 4 

U.S. STE ROSE 
REGIONALE 

2  
1 3 3 1 260 € 

INTERDICTION 

ACCESSION 

U.S.C. DE BANANIER 
REGIONALE 

3  
3 0 0 0 € 6 

ZAYEN LA 
LONG HORN 

FUTSAL 
1 0 0 0 € 6 

ZENITH MORNE A 

L'EAU 

REGIONALE 

2  
2 2 3 840 € 

INTERDICTION 

ACCESSION 

 

Le Président 

 

   

J. MARTIAL   

Cette décision est susceptible d’appel devant la CARAD dans un délai de sept jours (7) suivant sa notification. 


